
�����

���������	
��������
�  
Souvent témoins d’infractions (braconnage, circulation illicite d’engins motorisés, destruction 
d’habitat...), les membres des associations de protection de la nature  doivent acquérir les bons 
réflexes, connaitre les bases du droit de l’environnement et compléter leurs compétences afin 
d’adapter leurs méthodes  d’action en vue de préserver la biodiversité.  
Cette formation de deux jours proposée aux administrateurs et bénévoles des associations de 
protection de la nature sera animée par Mathieu LABRANDE, formateur en droit de l’environne-
ment.  
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�� Acquérir des notions de base en droit de l’environnement 
�� Connaitre les acteurs de l'environnement 
�� Acquérir les bons réflexes juridiques en cas de constat d’atteintes environnementales aux 
milieux et aux espèces 
�� Reconnaitre, classer et bien identifier les outils juridiques de la protection des espaces natu-
rels  
�� Rédiger correctement  une plainte 
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�� Notions de base  en droit de l'environnement  

L'articulation des différents textes en droit de l'environnement (la hiérarchie des normes) 
Présentation du Code de l'environnement 
Présentation du service public de la diffusion du droit : Legifrance 
Les acteurs de l'environnement : 
·  les associations de protection de la nature (agrément associatif) 
·  l'administration déconcentrée (Ministère de l'environnement, DREAL et DDT ) et décen-
tralisée (la commune, le département, la région) de l'environnement 
· La police de l'environnement (ONCFS, ONEMA, gendarmes FREE...) 
· Les deux grands ordres de juridiction (ordre judiciaire / ordre administratif) 

�� Les espèces protégées  
· Statuts de protection des espèces 
· Cas pratiques : démarche à acquérir lors de constat sur le terrain d'atteintes au patrimoi-
ne naturel : les autorités compétentes à alerter, la qualification juridique des faits pour la ré-
daction de plainte, suivi de la plainte 

 
�� Les outils juridiques pour la protection des espace s naturels  

· Inventaire patrimonial (ZNIEFF) 
· Protection internationale ou communautaire des espaces (réserve de biosphère, zone 
humide d'importance internationale, Convention de Ramsar) 
· Protection conventionnelle des espaces (Nature 2000, parcs naturels régionaux) 
· Protection législative directe (loi littoral, loi montagne) 
· Protection par la maîtrise foncière (Conservatoire du littoral, Conservatoires régionaux 
d'espaces naturels, espaces naturels sensibles du département) 
· Protection réglementaire (arrêté de protection de biotope, parc national, réserves natu-
relles 

�� Exercice de rédaction de plainte  
 

 

Durée : 
deux journées 
 
Lieu  
Aix-en-Provence 
Cité des associations 
salle n° 329 
place romée de ville-
neuve  
Public concerné  
 
Bénévoles LPO PACA 
Et URVN FNE PACA 
Coûts* 
 
gratuit 
  
Repas du midi sur pla-
ce 15 € / personne 
Responsable de 
formation 
Robin LHUILLIER, 
formateur LPO PACA 
 
Programme complet 
sur demande à : 
robin.lhuillier@lpo.fr  
 
Méthodologie  
pédagogique : 
Cas concrets, études 
de cas, mise en situa-
tion, jeux, exercices 
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En partenariat avec  


